
FFvolley - Prim’Anim 2024

PRIM’ ANIM

ÉTHIQUE

1

BONNES PRATIQUES

On se checke pour 
se saluer, surtout 
avec des mineurs

Les vestiaires 
sont non mixtes

POUR UNE ACTIVITÉ ET
UN RELATIONNEL SAIN ENTRE

L’animateur et ses pratiquantS

Aucune personne 
externe au groupe 
ne peut avoir accès 

aux vestiaires

Les douches sont 
non mixtes

L’animateur ne se 
douche pas avec 
ses pratiquants 

mineurs

Aucune réunion 
ne se fait dans un 
endroit clos sans 

qu’il y ait a minima 
deux adultes

L’animateur ne doit 
jamais être seul dans 
un lieu clos avec un 

mineur

L’animateur ne doit 
jamais prendre de 

photo ou selfie avec 
un mineur sans 

autorisation parentale

Aucune photo avec ou 
sans lien avec l’activité 

n’est diffusée sans  
l’autorisation parentale

Lors de déplacements, 
les mineurs sont  

systématiquement 
placés à l’arrière du 

véhicule

S’abstenir de se trouver isolé 
avec un athlète dans les vestiaires 
- pour prodiguer des soins -, aux 

toilettes, dans une chambre ou en 
voiture (tout endroit clos isolé en 
général) ; le cas échéant, l’accès 

aux vestiaires est limité à l’éduca-
teur et aux parents sollicités pour 

aider leur enfant à se préparer 

Les discussions mail, 
sms, whatsapp ou 
échanges sur les  
réseaux sociaux 

doivent inclure les 
parents

Toute correction engageant un 
contact entre le pratiquant et 
l’animateur doit faire l’objet 
d’une demande préalable 

auprès du concerné
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LIENS IMPORTANTS

  Tout acte de « soin » imposant un contact doit faire l’objet d’une 
demande préalable auprès du concerné, et doit se réaliser avec 
un autre adulte 

  Je parle et entraîne avec bienveillance, en utilisant des termes respectueux, sans brimade, sans 
dévaluer les personnes

  L’animateur doit veiller à ce qu’aucun comportement discriminatoire, aucun acte de bizutage, ou 
toute forme de harcèlement ne se mette en place

 Toute personne accompagnatrice doit être titulaire à minima d’une licence “Pass bénévole”

ÉTHIQUE
POUR UNE ACTIVITÉ ET

UN RELATIONNEL SAIN ENTRE
L’animateur et ses pratiquantS

« Signaler
une violence »

www.sports.gouv.fr/ 
signaler-une-violence-501

« Boite à outils
Proteger les 
pratiquants »

www.sports.gouv.fr/boite-ou-
tils-proteger-les-pratiquants-55

« Violences 
sexuelles »

www.sports.gouv.fr/
violences-sexuelles-54

« Guide du contrôle
de l’honorabilité des 

éducateurs et
exploitants bénévoles 

licenciés des
fédérations »

www.sports.gouv.fr/sites/default/
files/2023-01/guide-honorabilit-des-

b-n-voles-3844.pdf
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